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SEANCE DU 11 FÉVRIER 2019

Délibération n° D-2019-33

Convention de prestation de remise en état de sécurité et de
salubrité du domaine public en cas d'accidents corporels

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Anne-
Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur
Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame
Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Christine
HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal
GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame Yamina
BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon LAPLACE,  Madame Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Nathalie
SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée  CHARBONNEAU,  Madame  Monique  JOHNSON,  Madame
Fatima PEREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Anne-Lydie HOLTZ 

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Elodie TRUONG, ayant donné pouvoir à Monsieur Jacques TAPIN

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   11 février 2019
Délibération n° D-2019-33

Direction de Projet Prévention des 
Risques majeurs et sanitaires

Convention de prestation de remise en état de 
sécurité et de salubrité du domaine public en cas 
d'accidents corporels

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Lors d’interventions de secours aux personnes conduites par le Service Départemental d’Incendie et de
Secours des Deux-Sèvres (SDIS 79), la Ville est appelée pour procéder aux opérations de nettoyage du
domaine public et de mise en sécurité des lieux en lien avec les services de police. En sa qualité de
Directeur des opérations de secours, l’élu de permanence, représentant de la Ville, peut être amené à
demander  à  l’officier  du  SDIS,  commandant  les  opérations  de  secours,  la  prise  en charge,  par  les
pompiers, des opérations de remise en état de sécurité et de salubrité de la chaussée et des trottoirs.

Les personnels d’astreinte de la Ville de Niort mobilisés pour intervenir sur le domaine public peuvent être
confrontés  à  des  scènes  difficiles  pour  lesquelles  ils  ne  sont  ni  formés,  ni  outillés  en  matériels
nécessaires au nettoiement à grande eau de la voirie. Par ailleurs, la Ville, au titre de sa responsabilité
d’employeur et soucieuse du bien-être de ses agents, souhaite limiter l’exposition de ses agents aux
risques à fort impact psychologique. 

Une collaboration avec les acteurs de terrain du SDIS 79 apparait comme une réponse appropriée pour
prévenir la survenue de risques chez les personnels municipaux appelés en intervention.

La convention de partenariat  ci-jointe  propose de confier aux équipes d’intervention de SDIS 79 les
opérations de remise en état de sécurité et de salubrité des lieux, moyennant une participation financière
aux frais engagés selon le barème annuel fixé par délibération du Conseil d’administration du SDIS 79.
Un titre exécutoire sera transmis à la Ville à la suite de chaque intervention payante demandée au  
SDIS 79.

La  convention  est  conclue  pour  3  ans  à  compter  du  1er  janvier  2019,  renouvelable  par  tacite
reconduction sauf dénonciation après un préavis de 3 mois.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention entre la Ville de Niort et le Service Départemental d’Incendie et de Secours des
Deux Sèvres ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la présente convention de prestation entre la
Ville de Niort et le SDIS 79.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE






























